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Estimatif de coût d’une installation solaire thermique en autoconstruction . 
Selon le cahier des charges défini sur www.sebasol.ch/cahier.pdf   

 

Décidez de votre surface  d’absorbeur  nette , pointez-là en abscisse, montez à la courbe correspondante, vous avez le coût en ordonnée. 
 

ECS = Eau chaude sanitaire, ECS&Ch = Eau chaude sanitaire & appoint au chauffage.  
Installation typique en habitat individuel : ECS : 6m2, ECS&Ch : 18 m2 

Subventions état février 2010 

Estimatif de coût solaire thermique en autoconstruction
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ECS Autoconstruction
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Genève 
ECS individuel 2’250.-  

ECS&Ch individuel 5’000.-  
ECS collectif  2'500.- + 250.- /m2 

Bonus rénov toiture ou chaudière  +1/3 des sommes ci-dessus 
Vaud 

ECS et ECS&Ch bât. existant 1'800.- ou 180.-/m2 
ECS, bât. à construire  Rien, sauf si ECS au bois 

ECS&Ch, bât. à construire 180.-/m2, Scapt > 8% SRE 
Valais 

ECS et ECS&Ch individuel 1'500.- si Minergie ou CECB C 
ECS collectif  800.- + 160.-/m2, Minergie ou  

avant 2000: CECB E, après 2000   CECB C, à neuf : Mopec 
Fribourg 

ECS et ECS&Ch  2000.- ou 200.-/m2 si ≥ 8m2 
Neuchâtel 

ECS et ECS&Ch individuel 1’500.-  
ECS collectif  500 + 100.-/m2 

Jura 
ECS et ECS&Ch individuel 1'500.- 

ECS collectif  1'000.- + 100.-/m2 
Moins-values et subventions indirectes typiques (HT) 

Construire/rénover, chauffe-eau Email 2'500.- Inox 5’000.- 
Contruire/rénover, accu. combiné  Env. 10'000.- 

Construire/refaire toit, tuiles  1.15 x S_capteurs x 40.- 
Rénovation, remise d'impôt 20% du coût apr. subv. directe  

 

L'installation comprend le chauffe-eau et l'intégration en toiture des capteurs. L'installation doit respecter le label de qualité SPF172/EN12975 et correspondre au minimum au standard du 
clef-en-main (cf. le cahier des charges www.sebasol.ch/cahier.pdf). Dans le cas contraire elle sera déclarée non conforme et ne donnera pas droit aux subventions. Le montant est TTC . Le 
ferblantier et le sanitaire, connexion du chauffe-eau après le mitigeur, sont compris. Tous les travaux de charge/distribution chauffage ne sont pas couverts par l'autoconstruction (Sebasol 
n'est pas là pour aider le fossile, cf. www.sebasol.ch/contrat.pdf). De même les travaux additionnels de génie civil. Les goûts de luxe en matière de solaire seront examinés au cas par cas 
dans l'optique de l'efficacité énergétique et de l'épargne des ressources. Les moins-values, remises d'impôts et subventions ne sont pas comprises 


